
 

Charte éditoriale We-Discuss 

 

1. Objet du présent document : La présente charte éditoriale a pour but de servir de lignes de 
conduite pour l'écriture et la publication des We-Discuss. Elle s'applique à toute personne 
souhaitant publier sur le site de We-Search, à l'exception éventuelle de publications 
invitées, faisant l'objet d'un partenariat séparé. 

 
2. Définition et objet de la publication : We-Discuss est un produit de communication de l'ASBL 

We-Search, dont l'objectif est donc de créer du contenu à intervalles régulières. Les We-
Discuss sont des publications visant à faire le commentaire d'un sujet d'actualité et/ou de 
science, avec une attention particulière au développement d'un esprit scientifique critique 
chez les lecteurs. 

 
3. Ligne éditoriale : au vu d'une volonté de diversité des contenus proposés, la ligne éditoriale 

reste libre en termes de forme et de style d'écriture - l'ouverture d'esprit étant une valeur de 
We-Search, il semble nécessaire d'offrir à chaque plume de s'y retrouver. Cependant deux 
contraintes sont posées concernant le fond des publications, qui doivent permettre une 
cohérence entre elles. 

• Un lien avec l'actualité - même si non immédiate - sociétale ou académique, qui 
doit être visible ; 

• Une opportunité d'élever le débat de façon argumentée et scientifique, et tant 
que possible raisonnée et non passionnée. 

 
4. Déroulement et fréquence de publication : les articles sont publiés en fonction de la 

disponibilité des rédacteurs, sans récurrence pré-établie. Le rédacteur est responsable de 
la qualité de son écrit, et peut le faire relire par d’autres personnes. Il envoie son article à 
soumission@we-search.be lorsqu’il est prêt à être publié (voir ci-dessous : conditions de 
forme) 

 
5. Conditions de forme : les We-Discuss répondent aux critères de forme ci-dessous : 

• Le texte est envoyé dans un document Word ou OpenOffice 
• Le texte comporte un titre, un chapeau (phrase d’accroche) et un résumé 
• Le texte comporte le nom de l’auteur et son “titre” (“étudiant en BA2 sciences 

politiques”, “chercheur en histoire”, etc.) 
• Le texte comporte une ou plusieurs images libres de droits. De telles images 

peuvent être trouvées par exemple sur les sites www.pxhere.com, 
www.shutterstock.com, www.pixabay.com. 

• Des mots clés, éventuellement des phrases sont mis en gras, pour faire ressortir les 
éléments importants 

• Tout texte qui ne répond pas à ces exigences pourrait ne pas être publié !  
 

6. Autres critères de publication : les rédacteurs s’engagent à respecter les règles reconnues 
en matière de citation des sources. En outre, ils sont invités à suivre les bonnes pratiques en 
matière de rédaction web : 



• Longueur : l’article ne doit pas dépasser 1000 mots (600-800 mots est l’idéal) 
• Structure : diviser l’article en paragraphes courts (même des orphelines sont 

acceptées !), utiliser des listes, des graphiques ; essayer de rendre le texte “lisible” - 
c’est-à-dire dont la structure soit visible directement (plutôt qu’un bloc de texte) 

• Construction de phrases : mettre des questions (notamment en fin de paragraphe, 
pour enchaîner avec la suite), éviter les conjonctions plus complexes, faire des 
phrases courtes... 

• Vocabulaire : préférer un vocabulaire plus simple même si le contenu reste 
complexe, de façon à rendre le texte accessible 

 
7. Moyens de diffusion : Outre la page dédiée sur le site web, les We-Discuss sont partagés sur 

la page Facebook, les compte Twitter et Instagram et sur la page LinkedIn de We-Search.  
 


